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91-2024-02-29-00014

SEGAH  EHPAD JEAN SARRAN DOURDAN PHV



 

 

 

 

 
 

 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2024 - 87 
  

portant autorisation d’une unité pour personnes handicapées vieillissantes                                    
de 12 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) « Jean Sarran » à Dourdan 
 

géré par le Service public Essonnien du Grand Âge et du Handicap (SEGAH) 
 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.313-2, L.313-4, L.314-3 et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.313-2, D.313-7-2 et     
R.313-8-1 ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-
2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU  le règlement départemental d’aide sociale du Conseil départemental de l’Essonne ; 
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VU  le schéma départemental de l’autonomie pour la période 2023-2027 adopté par 
l’Assemblée départementale du Conseil départemental de l’Essonne le 12 décembre 
2022 ;  
 

VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour des projets d’extension visant la mise en 
œuvre accélérée de solutions nouvelles permettant de développer l’autonomie des 
personnes en situation de handicap en Ile-de-France, publié le 3 juillet 2018 sur le site de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 

 
VU la délibération n°2023-19 prise en séance du 22 septembre 2023 du Conseil 

d’administration du service public essonnien du grand âge (SEGA) validant son 
changement de dénomination en Service public Essonnien du Grand Âge et du Handicap 
(SEGAH) ; 

 
VU le projet déposé par le Service Essonnien du Grand Age et du Handicap (SEGAH) dont 

le siège social est situé 24 rue baron de Nivière, à  Villebon-sur-Yvette (91140), visant à 
la création d’une unité pour personnes handicapées vieillissantes au sein de l’EHPAD 
« Jean Sarran » situé au 15 rue de l’Ermitage - 91 410 Dourdan ; 

 
VU les résultats de l’appel à manifestation d’intérêt publiés le 13 février 2019, retenant le 

projet du SEGAH pour la requalification de 12 places d’EHPAD en unité pour personnes 
handicapées vieillissantes ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu pour la période 2019-2023 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département de l’Essonne;  
 
CONSIDÉRANT que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers ;  
 
CONSIDÉRANT  que l’établissement dispose d’une autorisation pour 100 places 

d’hébergement permanent ; 
 
  L’établissement dispose également d’autorisation d’un pôle d’activités et de 

soins adaptés (PASA) de 14 places ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet a pour objet la création d’une unité pour personnes 

handicapées vieillissantes pour une capacité 12 places au sein des 
capacités existantes d’hébergement permanent de l’EHPAD « Jean 
Sarran » à Dourdan ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT  que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 84 000 € pour 
l’accueil d’un public provenant d’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 
et que le Conseil départemental de l’Essonne dispose pour ce projet des 
financements de fonctionnement complémentaires nécessaires à sa mise 
en œuvre ; 
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ARRÊTENT  
 
 

ARTICLE 1 : L’autorisation de dédier 12 places existantes d’hébergement permanent à l’accueil et 
à l’hébergement de personnes handicapées vieillissantes en vue de créer une unité 
PHV (Personnes Handicapées Vieillissantes) au sein de l’EHPAD « Jean Sarran »   
situé au 15 rue de l’Ermitage - 91 410 Dourdan, est accordée au Service public 
Essonnien du Grand Age et du Handicap, dont le siège est situé 24 rue baron de 
Nivière - 91 140 Villebon-sur-Yvette. 

 
ARTICLE 2 :  La capacité totale de l’EHPAD « Jean Sarran » est maintenue à 100 places 

d’hébergement permanent, dont 12 places dédiées à l’accueil de personnes 
handicapées vieillissantes. 

 
 Cet EHPAD comprend un PASA de 14 places ; 

 
ARTICLE 3 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 91 004 005 4 
 

Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) 

 
Code discipline :  
 

[924] Accueil pour Personnes Âgées 
[961]  Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Code 
fonctionnement  
 

 
[11] Hébergement complet internat 
[21] Accueil de jour 
 

 

Code clientèle : 
 

[711] Personnes Âgées dépendantes 
[436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
[702] Personnes Handicapées vieillissantes 
 

 

  
N° FINESS du gestionnaire : 91 002 051 0 
 

Code statut : 26  
 

 
ARTICLE 4 :  Cet établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la 

totalité des places autorisées. 
 

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles.  

 
 Cette visite devra être réalisée à la demande du gestionnaire deux mois avant la date 

d’ouverture de l’établissement ou du service autorisé. 
 

ARTICLE 6 :  La présente autorisation est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
ces établissements pour 15 ans à compter de la date de création ou de 
renouvellement d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles 
L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7 :  La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public du service 
dans un délai de deux ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 8 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 9 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 10 : Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 

santé d’Ile-de-France et le Président du Conseil départemental de l’Essonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de l’Essonne.  

 
 
        
    Fait à Saint-Denis, le 29 février 2024 
 
 
 
Pour la Directrice générale   Le Président du Conseil  
de l’Agence régionale de santé   départemental de l’Essonne 
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

    
Sophie MARTINON  François DUROVRAY 
 



AGENCE REGIONALE DE SANTE

91-2024-02-29-00015

SEGAH EHPAD GENEVIEVE LAROQUE

MORANGIS PHV



 

 

 

 

 

 
 

 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2024 - 88 
  

portant autorisation d’une unité pour personnes handicapées vieillissantes                                      
de 13 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 

Dépendantes (EHPAD) « Geneviève Laroque » à Morangis  
 

géré par le Service public Essonnien du Grand Âge et du Handicap (SEGAH) 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.313-2, L.313-4, L.314-3 et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.313-2, D.313-7-2 et                 
R.313-8-1 ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-
2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU  le règlement départemental d’aide sociale du Conseil départemental de l’Essonne ; 
 
VU  le schéma départemental de l’autonomie pour la période 2023-2027 adopté par 

l’Assemblée départementale du Conseil départemental de l’Essonne le 12 décembre 
2022 ;   



2 

 

VU l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour des projets d’extension visant la mise en 
œuvre accélérée de solutions nouvelles permettant de développer l’autonomie des 
personnes en situation de handicap en Ile-de-France, publié le 3 juillet 2018 sur le site de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 

 
VU la délibération n° 2023-19 prise en séance du 22 septembre 2023 du Conseil 

d’administration du service public essonnien du grand âge (SEGA) validant son 
changement de dénomination en Service public Essonnien du Grand Âge et du Handicap 
(SEGAH) ; 

 
VU le projet déposé par le Service Essonnien du Grand Age et du Handicap (SEGAH) dont 

le siège social est situé 24 rue baron de Nivière à  Villebon-sur-Yvette (91140), visant à la 
création d’une unité pour personnes handicapées vieillissantes au sein de l’EHPAD 
« Geneviève Laroque » situé au 174 voie du Cheminet - 91420 Morangis; 

 
VU les résultats de l’appel à manifestation d’intérêt publiés le 13 février 2019, retenant le 

projet du SEGAH pour la requalification de 13 places d’EHPAD en unité pour personnes 
handicapées vieillissantes ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu pour la période 2019-2023 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département de l’Essonne;  
 
CONSIDÉRANT que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers ;  
 
CONSIDÉRANT  que l’établissement dispose d’une autorisation pour 87 places 

d’hébergement, 4 places d’hébergement temporaire et 10 places d’accueil 
de jour ; 

 
  L’établissement dispose également d’autorisation de 2 pôle d’activité et de 

soins adaptés (PASA) de 12 places rattachés aux places d’hébergement 
permanent ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet a pour objet la création d’une unité pour personnes 

handicapées vieillissantes pour une capacité de 13 places au sein des 
capacités existantes d’hébergement permanent de l’EHPAD « Geneviève 
Laroque » à Morangis ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT  que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 91 000 € pour 
l’accueil d’un public provenant d’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 
et que le Conseil départemental de l’Essonne dispose pour ce projet des 
financements de fonctionnement complémentaires nécessaires à sa mise 
en œuvre ; 
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ARRÊTENT  
 
 

ARTICLE 1 : L’autorisation de dédier 13 places existantes d’hébergement permanent à l’accueil et 
à l’hébergement de personnes handicapées vieillissantes en vue de créer une unité 
PHV (Personnes Handicapées Vieillissantes) au sein de l’EHPAD « Geneviève 
Laroque », sis 174 voie du Cheminet à Morangis (91 420), est accordée au Service 
public Essonnien du Grand Age et du Handicap, dont le siège est situé 24 rue baron 
de Nivière, à Villebon-sur-Yvette (91 140). 

 
ARTICLE 2 :  La capacité totale de l’EHPAD « Geneviève Laroque » est maintenue à 101 places 

réparties comme suit : 
 

- 87 places d’hébergement permanent, dont 13 places dédiées à l’accueil de 
personnes handicapées vieillissantes  

- 4 places d’hébergement temporaire  
- 10 places d’accueil de jour. 
 
Cet EHPAD comprend 2 PASA de 12 places chacun. 

 
ARTICLE 3 : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 001 946 2 
 

Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) 

 
Code discipline :  
 

[924] Accueil pour Personnes Âgées 
[657] Accueil temporaire pour Personnes Âgées 
[961] Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Code 
fonctionnement :  
 

 
[11] Hébergement complet internat 
[21] Accueil de jour 
 

 

Code clientèle : 
 

[711] Personnes Âgées dépendantes 
[702] Personnes Handicapées vieillissantes 
[436] Personnes Alzheimer ou maladies       
         apparentées 

 
 

  
N° FINESS du gestionnaire : 91 002 051 0 
 

Code statut : 26  
 
 

ARTICLE 4 :  Cet établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la 
totalité des places autorisées. 

 
ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 

conformité prévue par l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
 
 Cette visite devra être réalisée à la demande du gestionnaire deux mois avant la date 

d’ouverture de l’établissement ou du service autorisé. 
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ARTICLE 6 :  La présente autorisation est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
cet établissement pour 15 ans à compter de la date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 
du code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 7:  La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public du service 

dans un délai de deux ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 8 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

 
ARTICLE 9 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 10 : Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 

santé d’Ile-de-France et le Président du Conseil départemental de l’Essonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de l’Essonne.  

 
 
        
   Fait à Saint-Denis, le 29 février 2024 
 
 
Pour la Directrice générale   Le Président du Conseil  
de l’Agence régionale de santé   départemental de l’Essonne 
Île-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

    
Sophie MARTINON  François DUROVRAY 
 



PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-06-25-00005

Arrêté n° 2024-PREF/DCPPAT/BUPPE/199 du 25

juin 2024 mettant en demeure la société ENORIS

de respecter les prescriptions applicables pour

son établissement situé rue Victor Basch sur le

territoire de la commune de MASSY (91300)







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-05-30-00011

Avis de la Commission nationale

d'aménagement commercial autorisant la

société MAURICE a créer un ensemble

commercial d'une surface de vente de 2 145,6

m2 par création d'un magasin à l'enseigne ALDI

de 998,4 m2 et d'une moyenne surface à

l'enseigne Bébé 9 de 1 147,2 m2 à

Sainte-Geneviève-des-Bois















PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-06-27-00002

ARRÊTÉ n°2024-PREF-DRSR-SESR n°013 du 27 juin

2024 portant agrément d�un centre de

formation

des conducteurs de voiture avec chauffeur (VTC)

CENTRE TOP FORMATION

Agrément VTC 91 / 2024-003



ARRÊTÉ n°2024-PREF-DRSR-SESR n°013 du 27 juin 2024
portant agrément d’un centre de formation

des conducteurs de voiture avec chauffeur (VTC) 
CENTRE TOP FORMATION

Agrément VTC 91 / 2024-003

LA PRÉFÈTE DE L’ESSONNE, 

VU le Code des Transports, notamment ses articles R.3120-8-2 à R.3120-9 ;

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 6351-1 à L. 6355-24 et R. 6316-1 ;

VU le décret du 7 février 2024 portant nomination de Mme Frédérique CAMILLERI en qualité
de Préfète de l’Essonne ;

VU l'arrêté  du  26  mars  2015  relatif  aux  caractéristiques  des  véhicules  utilisés  par  les
exploitants de voitures de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l'évaluation des épreuves des examens
d'accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec
chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser
la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté n°2024-PREF-DCPPAT-BCA-081 du 4 mars 2024 portant délégation de signature à
M. Vincent LOUBET, Directeur de la réglementation et de la sécurité routière.

CONSIDÉRANT la demande d’agrément de la société Centre Top Formation représentée par
M. ATRACH Radoinne

CONSIDÉRANT que cette demande remplit les conditions réglementaires.
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Direction de la 
réglementation et de la 

sécurité routière



ARRÊTE

ARTICLE 1

La société CENTRE TOP FORMATION (SIRET 94954579200010) représentée par M. ATRACH
Radoinne,  dont  le  siège  social  est  situé  14  Place  des  Terrasses  de  l’Agora  à
EVRY - COURCOURONNES  (91000)  est  autorisée  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement dispensant les stages de formation professionnelle de conducteurs :
• de voiture de transport avec chauffeur sous le numéro d’agrément VTC 91 / 2024-003

ARTICLE 2

Le  centre  de  formation  disposant  de  cet  agrément  est  situé  au  53  rue  Francoeur  à
VIRY - CHÂTILLON (91170).

Le responsable pédagogique des formations est M. ATRACH Radoinne.

Ce centre de formation est autorisé à dispenser :
• la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du Code des transports ainsi
que la formation continue des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur (VTC).

ARTICLE 3

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 28 juin 2024.

La demande de renouvellement devra être présentée sur  demande de l'exploitant deux
mois au plus tard avant l’échéance de l’agrément en cours.  Celui-ci  sera renouvelé si les
conditions requises sont remplies.

ARTICLE 4

Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire. Cet agrément est incessible.

ARTICLE 5

Le dirigeant du centre de formation est tenu :
• d'afficher dans les locaux de manière visible le numéro d'agrément et le programme des
formations,
• de  faire  figurer  le  numéro  d'agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document
commercial,
• d'informer le public sur les prix dans les conditions prévues par l'article L. 113-3 du code de
la consommation et de ses textes d'application.
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ARTICLE 6

L'exploitant doit faire parvenir à la préfecture une déclaration concernant toute modification
intervenant  dans  le  fonctionnement  de  l'établissement  et  concernant  un  des  points
énumérés à l‘article 2 de l’arrêté du 11 août 2017 susvisé.

Pour tout changement d'adresse du local de formation ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d'exploiter devra être présentée six mois
avant la date du changement ou de reprise.

ARTICLE 7

Le dirigeant du centre de formation adresse à la préfecture, au plus tard dans les 10 jours
après une session :
• la liste nominative des conducteurs de VTC ayant suivi une formation continue.

ARTICLE 8

Le dirigeant du centre de formation adresse à la préfecture,  au plus tard le 31 janvier de
chaque année, un rapport annuel d’activités ou est précisé :
• pour les conducteurs de VTC

◦ formation  préparatoire :  nombre  de  personnes  inscrites  et  présentes,  taux  de
réussite examen théorique et pratique,
◦ formation continue : nombre de personnes ayant suivi la formation.

ARTICLE 9

En  cas  d’inobservations  de  l’arrêté  du  11  août  2017  sus-visé,  ou  de  dysfonctionnements
constatés  à  la  suite  d’un  contrôle  administratif  ou  pédagogique  et  en  application  des
dispositions de l'article R. 3120-9 du code des transports, et du présent arrêté, la préfecture
peut suspendre ou retirer l'agrément de l'organisme de formation.

ARTICLE 10

Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont ampliation sera adressé au
demandeur.

ARTICLE 11

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de l’Essonne dans
un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  ou  être  déféré  devant  le  tribunal
administratif  territorialement  compétent  dans  les  mêmes  conditions  de  délai  (par  écrit,
auprès du tribunal administratif de Versailles, 56 avenue de saint cloud, 78000 VERSAILLES,
ou par voie dématérialisée à  partir du site internet www.telerecours.fr)
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PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-06-26-00009

ARRÊTÉ n°2024�PREF�DRCL/086 du 26 juin 2024

modifiant l�arrêté n°2024-PREF-DRCL/083 du 24

juin 2024 portant institution et composition de

vingt-deux commissions de contrôle des

opérations de vote dans le département de

l�Essonne pour l�élection des députés à

l�Assemblée nationale des dimanches 30 juin et

7 juillet 2024







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-06-14-00014

arrêté de fermeture administrative temporaire

pour l'établissement "Kfé Lounge" à

Chilly-Mazarin











PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-06-27-00007

Liste RAA 27 juin 2024



Liste des systèmes de vidéoprotection autorisés, modifiés, renouvelés
suite à la réunion de la Commission Départementale de Vidéoprotection

du jeudi 27 juin 2024

Arrêtés 2024 N° Date
d’autorisatio

n

Objet Arrêté

PREF-DCSIPC-
BSIOP

573 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SADECOR 4 rue 
Félix Potin 91290 Arpajon

PREF-DCSIPC-
BSIOP

574 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : MYLA SAS 86 rue 
de la voie Verte 91200 Athis-Mons

PREF-DCSIPC-
BSIOP

575 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : CRS N°8 
DIRECTION ZONALE CRS PARIS route
de Gisy 91570 Bièvres

PREF-DCSIPC-
BSIOP

576 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : STADE ROBERT 
BOBIN rue de Paris 91070 Bondoufle

PREF-DCSIPC-
BSIOP

577 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : NORMAL CC de la 
Maison Neuve 91220 Brétigny-sur-
Orge

PREF-DCSIPC-
BSIOP

578 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : TABAC LE 
FONTENOY 27 rue du Maréchal Foch 
91440 Bures-sur-Yvette

PREF-DCSIPC-
BSIOP

579 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : HARDRIGE 2 rue 
Jean Cocteau 91100 Corbeil-
Essonnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

580 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : LE BRAZZA 28 
boulevard du Général de Gaulle 
91210 Draveil

PREF-DCSIPC- 581 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
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BSIOP vidéoprotection : POINT CASH 
BRINKS 12 rue du Levant 91860 
Epinay-sous-Sénart

PREF-DCSIPC-
BSIOP

582 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : KAZA 15 cours 
Monseigneur Roméro 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

583 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : PITAYA 2 boulevard 
de l’Europe CC Evry II 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

584 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : TABAC CANAL 4 
allée Jacques Monod 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

585 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : TOTAL ENERGIE 
MARKETING FRANCE NF080255 
RN104 Aire de Fleury 91700 Fleury-
Mérogis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

586 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : MC DONALDS 2 rue
des Halles 91350 Grigny

PREF-DCSIPC-
BSIOP

587 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : TECHNOPOLIS 3 
avenue du Canada 91940 Les Ulis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

588 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SONEPAR FRANCE 
rue du Cantal 91090 Lisses

PREF-DCSIPC-
BSIOP

589 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : CORA Avenue de 
l’Europe 91885 Massy

PREF-DCSIPC-
BSIOP

590 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SONEPAR FRANCE 
16 rue du Buisson aux Fraises 91300
Massy

PREF-DCSIPC-
BSIOP

591 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SAS B COLZI 39 
rue des Bourgignons 91310 
Montlhery

PREF-DCSIPC-
BSIOP

592 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : VBF INDUSTRIE 20 
allée de la Halle 91310 Montlhéry
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PREF-DCSIPC-
BSIOP

593 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SONEPAR FRANCE 
21 rue des Rochettes 91150 
Morigny-Champigny

PREF-DCSIPC-
BSIOP

594 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : K&B COMPAGNIE 
FLO&CO 69 rue de Paris 91400 
Orsay

PREF-DCSIPC-
BSIOP

595 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SAS RIS PROM 36 
rue Edmond Bonté 91130 Ris-
Orangis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

596 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : SIREDOM rue Paul 
Langevin 91130 Ris-Orangis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

597 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : CAMPING PARC 
DES ROCHES le parc des Roches 
91530 Saint-Chéron

PREF-DCSIPC-
BSIOP

598 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : PHARMACIE DES 3 
VALLEES 22 rue Charles de Gaulle 
91530 Saint-Chéron

PREF-DCSIPC-
BSIOP

599 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : BUBBLE STREET 
FOOD 2 place de l’Europe 91250 
Saint-Germain-les-Corbeil

PREF-DCSIPC-
BSIOP

600 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : KFC 15 avenue de 
la Pointe Ringale 91250 Saint-
Germain-les-Corbeil

PREF-DCSIPC-
BSIOP

601 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : PHARMACIE DU 
CENTRE 1 avenue du Général de 
Gaulle 91250 Saint-Germain-les-
Corbeil

PREF-DCSIPC-
BSIOP

602 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : GAMBETTA 
DISTRIBUTION 1 rue Gambetta 
91240 Saint-Michel-Sur-Orge

PREF-DCSIPC-
BSIOP

603 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : ALDI 1 avenue 
Garigliano 91600 Savigny-sur-Orge
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PREF-DCSIPC-
BSIOP

604 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : LEVY SELARL DAN 
BENHAMOU 37 bis rue de la Maire 
91140 Villejust

PREF-DCSIPC-
BSIOP

605 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : EFFIA 
STATIONNEMENT PARKING 3 bis rue 
Cambrelang 91330 Yerres

PREF-DCSIPC-
BSIOP

606 27/06/24 Portant autorisation d’un système de
vidéoprotection : EFFIA 
STATIONNEMENT PARKING 4 rue 
Louis Armand 91330 Yerres

PREF-DCSIPC-
BSIOP

607 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
GROUPEMENT PAROISSIAL DE 
L’ARPAJONNAIS 2 rue de l’Aitre 
91290 Arpajon

PREF-DCSIPC-
BSIOP

608 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : LIDL 
28 rue Henri Hamel 91200 Athis-
Mons

PREF-DCSIPC-
BSIOP

609 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : LES 
PETITS GOURMANDS 2 rue Valentin 
Conrart 91200 Athis-Mons

PREF-DCSIPC-
BSIOP

610 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : GIE 
GRAND FRAIS 2 rue Louise de 
Vilmorin ZA des Marsandes 91630 
Avrainville

PREF-DCSIPC-
BSIOP

611 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
CARTER CASH 74 rue de Longjumeau
91160 Ballainvilliers

PREF-DCSIPC-
BSIOP

612 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
AUCHAN route Nationale 20 91730 
Chamarande

PREF-DCSIPC-
BSIOP

613 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
DOMAINE DEPARTEMENTAL DE 
CHAMARANDE 38 rue du 
Commmandant Maurice Arnoux 
91730 Chamarande
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PREF-DCSIPC-
BSIOP

614 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
CHRONOPOST 2 rue Saint-Exupéry 
ZAC de la Butte aux Bergers 91380 
Chilly-Mazarin

PREF-DCSIPC-
BSIOP

615 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : CIC 
1010300 4 place du Comte Haymon 
91100 Corbeil-Essonnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

616 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : CM CIC
IBB1102400 5 place du Comte 
Haymon 91100 Corbeil-Essonnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

617 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : SA 
POINT P 53 Quai de l’Apport Paris 
91100 Corbeil-Essonnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

618 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : HOTEL 
FORMULE 1 1-3 rue des Investisseurs
ZA de la Plaine 91560 Crosne

PREF-DCSIPC-
BSIOP

619 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
LAGARDERE TRAVAIL RETAIL FRANCE
(RELAY GARE SNCF) Place du 
Général Leclerc 91150 Etampes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

620 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : CM-CIC
14 place des Terrasses 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

621 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
COURIR FRANCE 2 boulevard de 
l’Europe CC Evry 2 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

622 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : LIDL 4 
rue Descartes 91000 Evry-
Courcouronnes

PREF-DCSIPC-
BSIOP

623 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : BRICO 
DEPOT rue Clément Ader ZAC des 
Ciroliers 91700 fleury-Merogis
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PREF-DCSIPC-
BSIOP

624 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : GIFI 38
avenue de la Division Leclerc 91310 
Longpont-sur-Orge

PREF-DCSIPC-
BSIOP

625 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : LIDL 
79-81 avenue Charles de Gaulle 
91420 Morangis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

626 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : SA 
POINT P 15 rue des Froides Bouillies 
91420 Morangis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

627 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
BUFFALO GRILL rue de la Mairie de 
Savigny 91600 Savigny-sur-Orge

PREF-DCSIPC-
BSIOP

628 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : CAIXA 
GERAL DE DEPOSITOS 92 avenue 
Gabriel Péri 91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

PREF-DCSIPC-
BSIOP

629 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
COURIR FRANCE 8 avenue Hurepoix 
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois

PREF-DCSIPC-
BSIOP

630 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : LA 
POSTE DD91 40 rue Colettte 91280 
Saint-Pierre-du-Perray

PREF-DCSIPC-
BSIOP

631 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : CREDIT
MUTUEL VIGNEUX VAL DE SEINE 61 
avenue Henri Charon 91270 
Vigneux-sur-Seine

PREF-DCSIPC-
BSIOP

632 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : 
HIPPOPOTAMUS rue du Clos au Pois 
91100 Villabé

PREF-DCSIPC-
BSIOP

633 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
système de vidéoprotection : MAG 
PRESSE VILLABE CC Carrefour 91100
Villabé

PREF-DCSIPC- 634 27/06/24 Portant renouvellement d’un 
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BSIOP système de vidéoprotection : CAIXA 
GERAL DE DEPOSITOS 140 avenue 
Charles de Gaulles 91170 Viry-
Chatillon

PREF-DCSIPC-
BSIOP

635 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : BRICO DEPOT 
les routes de chasse les bergers du 
Rouillon 91160 Ballainvilliers

PREF-DCSIPC-
BSIOP

636 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : LA POSTE DD91 
rue des Trois Parts 91070 Bondoufle

PREF-DCSIPC-
BSIOP

637 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : Commune de 
Bondoufle 43 rue Charles de Gaulle 
91070 Bondoufle

PREF-DCSIPC-
BSIOP

638 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : Commune de 
Brunoy Place de la Mairie 91800 
Brunoy

PREF-DCSIPC-
BSIOP

639 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : TRANSKEO T12-
T3 STATIONS ET CARREFOURS 91120
Palaiseau

PREF-DCSIPC-
BSIOP

640 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : Commune de 
Fontenay-les Briis 1 place de la 
Mairie 91640 Fontenay-les-Briis

PREF-DCSIPC-
BSIOP

641 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : LE RELAIS DE LA
FERTE 12 place du Marché 91590 La 
Ferté-Alais

PREF-DCSIPC-
BSIOP

642 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : COMMUNE DE 
LARDY 70 Grande Rue 91510 Lardy

PREF-DCSIPC-
BSIOP

643 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : COMMUNE DE 
MONTGERON 112 avenue de la 
République 91230 Montgeron

PREF-DCSIPC-
BSIOP

644 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : SIREDOM 13 rue
Paul Langevin 91700 Sainte-
Geneviève-des-Bois

PREF-DCSIPC- 645 27/06/24 Portant modification d’un système 
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BSIOP de vidéoprotection : COMMUNE DE 
SAVIGNY-SUR-ORGE 48 avenue 
Charles de Gaulle 91600 Savigny-
sur-Orge

PREF-DCSIPC-
BSIOP

646 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : GRAND PARIS 
SUD ESSONNE SENART commune de 
Tigery 91250 Tigery

PREF-DCSIPC-
BSIOP

647 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : COMMUNE DE 
TIGERY 3 place Liedekerke Beaufort 
91250 Tigery

PREF-DCSIPC-
BSIOP

648 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : COMMUNE DE 
VERRIERES LE BUISSON Place 
Charles de Gaulle 91370 Verrières-
le-Buisson

PREF-DCSIPC-
BSIOP

649 27/06/24 Portant modification d’un système 
de vidéoprotection : COMMUNE DE 
YERRES 60 rue Charles de Gaulle 
91330 Yerres
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       CABINET DU PRÉFET DE POLICE 
 
 
 

 
 
Arrêté n° 2024-00870 

portant délégation de signature au sein de la direction de la sécurité de proximité 
de l'agglomération parisienne durant la période des jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence 

territoriale de certaines directions et de certains services de la préfecture de police, 
notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2024-107 du 14 février 2024 relatif aux compétences du préfet de 
police et à celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, ainsi qu’à la compétence territoriale de 
certaines directions de la préfecture de police, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police 
nationale, notamment son article 2121-7 ; 

Vu le décret du 19 juillet 2021 par lequel Mme Isabelle TOMATIS, contrôleuse 
générale des services actifs de la police nationale, directrice départementale de la 
sécurité publique à Versailles, est nommée directrice des services actifs de police de 
la préfecture de police, directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, 
coordonnateur national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est 
nommé préfet de police (hors classe) ; 

Vu l’arrêté n° 2024-00562 du 2 mai 2024 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne ; 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er. - A compter du 1er juillet et jusqu’au 15 septembre 2024 inclus et sans 

préjudice de la délégation qui lui est accordée par l’arrêté du 2 mai 2024 susvisé, 
délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS, directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police et dans la limite de ses attributions, tous les actes nécessaires à l’exercice des 
missions de police administrative confiées à la direction de la sécurité de proximité 
de l'agglomération parisienne par l’article 4 du décret du 14 février 2024 susvisé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle TOMATIS, la délégation qui 

lui est accordée par l’alinéa précédent est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, 
inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne. 
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Art. 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. 

Jean-Paul PECQUET, la délégation qui leur est accordée par l’article 1er est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

 

• M. Christian MEYER, sous-directeur de la police régionale des transports ; 

• Mme Johanna PRIMEVERT, sous-directrice des services spécialisés ; 

• M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ; 

• M. Didier MARTIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière ; 

• M. Jean-Luc MERCIER, chef d’état-major. 
 
Art. 3. - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. 

Jean-Paul PECQUET, la délégation qui leur est accordée par l’article 1er est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

 

• M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité de 
Paris et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par Mme 
Laurence GAYRAUD, directrice territoriale adjointe de la sécurité de 
proximité de Paris ; 

• M. Stéphane WIERZBA, directeur territorial de la sécurité de proximité des 
Hauts-de-Seine et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par M. 
François JOENNOZ, directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité 
des Hauts de Seine et Mme Sandrine CARLIN, cheffe d’état-major ; 

• M. Michel LAVAUD, directeur territorial de la sécurité de proximité de la 
Seine-Saint-Denis et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
M. Thierry HUGUET, directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité de 
Seine-Saint-Denis et M. Blaise LECHEVALIER, chef d’état-major ; 

• M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-
de-Marne et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par M. 
Sébastien ALVAREZ, directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité 
du Val-de-Marne et M. Stéphane CASSARA, chef d’état-major. 

 
Art. 4. – La préfète, directrice du cabinet, et la directrice de la sécurité de 

proximité de l'agglomération parisienne sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris et entre 
en vigueur le 1er juillet 2024. 

 
 Fait à Paris, le 27 juin 2024 
                                                                                                
                                                                                               Signé 

Laurent NUÑEZ 
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Arrêté n° 2024-00871 

portant délégation de signature au sein de la direction de l'ordre public et de la 
circulation durant la période des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 

 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence 

territoriale de certaines directions et de certains services de la préfecture de police, 
notamment son article 3 ; 

Vu le décret n° 2024-107 du 14 février 2024 relatif aux compétences du préfet de 
police et à celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, ainsi qu’à la compétence territoriale de 
certaines directions de la préfecture de police, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police 
nationale, notamment son article 2121-6 ; 

Vu le décret du 15 mars 2019 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général 
des services actifs de la police nationale, directeur adjoint des ressources humaines 
à la préfecture de police, est nommé directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture 
de police ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, 
coordonnateur national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est 
nommé préfet de police (hors classe) ; 

Vu l’arrêté n° 2024-00103 du 26 janvier 2024 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er. - A compter du 1er juillet et jusqu’au 15 septembre 2024 inclus et sans 
préjudice de la délégation qui lui est accordée par l’arrêté du 26 janvier 2024 susvisé, 
délégation est donnée à M. Jérôme FOUCAUD, directeur de l’ordre public et de la 
circulation, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses 
attributions, tous les actes nécessaires à l’exercice des missions de police 
administrative confiées à la direction de l'ordre public et de la circulation par 
l’article 4 du décret du 14 février 2024 susvisé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme FOUCAUD, la délégation qui 

lui est accordée par l’alinéa précédent est exercée par M. Antoine SALMON,  
inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de 
l'ordre public et de la circulation. 
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Art. 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. 

Antoine SALMON, la délégation qui leur est accordée par l’article 1er est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

 

• M. Eric MOYSE, contrôleur général, chef d’état-major, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par M. Dimitri KALININE, commissaire divisionnaire, 
chef d’état-major adjoint ; 

• M. Olivier BOURDE, contrôleur général, sous-directeur de l’ordre public de 
l’agglomération parisienne, et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par M. Paul-Antoine TOMI, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de 
l’ordre public de l’agglomération parisienne ; 

• Mme Estelle BALIT, contrôleuse générale des services actifs de la police 
nationale, sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières, et, en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Arnaud DESJARDINS, 
commissaire divisionnaire, adjoint à la sous-directrice régionale de la circulation et 
de la sécurité routières ; 

• M. Serge QUILICHINI, contrôleur général des services actifs de la police 
nationale, sous-directeur de la protection des institutions, des gardes et des 
transferts de l'agglomération parisienne, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, par M. Dominique SERNICLAY, commissaire général, adjoint au sous-
directeur de la protection des institutions, des gardes et des transferts de 
l'agglomération parisienne ; 

• Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, contrôleuse générale des services actifs 
de la police nationale, sous-directrice de la gestion opérationnelle, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Lionel DESQUEYROUX, 
commissaire divisionnaire, adjoint à la sous-directrice de la gestion opérationnelle. 

 
Art. 3. – La préfète, directrice du cabinet, et le directeur de l’ordre public et de la 

circulation sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la 
zone de défense et de sécurité de Paris et entre en vigueur le 1er juillet 2024. 

 
 Fait à Paris, le 27 juin 2024 
 
                                                                                              Signé 

Laurent NUÑEZ 
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       CABINET DU PRÉFET DE POLICE 
 
 
 

 
Arrêté n° 2024-00872 

portant délégation de signature au sein de la direction du renseignement de la 
préfecture de police durant la période des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence 

territoriale de certaines directions et de certains services de la préfecture de police, 
notamment son article 2 ; 

Vu le décret n° 2024-107 du 14 février 2024 relatif aux compétences du préfet de 
police et à celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, ainsi qu’à la compétence territoriale de 
certaines directions de la préfecture de police, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police 
nationale, notamment son article 2121-9 ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, 
coordonnateur national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est 
nommé préfet de police (hors classe) ; 

Vu le décret du 22 janvier 2024 par lequel M. Hugues BRICQ, commissaire général 
de police, chargé de mission au cabinet du préfet de police à Paris, est nommé 
directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur du 
renseignement à Paris ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er. - A compter du 1er juillet et jusqu’au 15 septembre 2024 inclus, délégation 

est donnée à M. Hugues BRICQ, directeur du renseignement de la préfecture de 
police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses 
attributions, tous les actes nécessaires à l’exercice des missions de police 
administrative confiées à la direction du renseignement par l’article 4 du décret du 
14 février 2024 susvisé. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hugues BRICQ, la délégation qui lui 

est accordée par l’alinéa précédent est exercée par M. Eric BELLEMIN-COMTE,   
directeur adjoint du renseignement. 

 
Art. 2. - La préfète, directrice du cabinet, et le directeur du renseignement sont 

chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et 
de sécurité de Paris et entre en vigueur le 1er juillet 2024. 

 
 Fait à Paris, le 27 juin 2024 
                                                                                                Signé 

Laurent NUÑEZ 
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